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Nouvelle politique de voisinage de l'U.E.
Résolution de la Commission Voisinage (Bruxelles - 4 avril 2005)

adoptée par le Conseil Central (mai 2005)

Introduction

La nouvelle politique de voisinage (New Neighbourhood Policy - NNP) de l'Union
Européenne est destinée à offrir à un certain nombre de pays Méditerranéens et de pays
situés à l'est de l'UE élargie un substitut ou une alternative à l'adhésion. Cette politique
est de la plus haute importance pour créer un "cercle d'amis" autour de l'UE et ne pas
dresser de nouvelles barrières avec les pays concernés.

Cependant la Commission n'est pas encore arrivée à arrêter définitivement cette
politique. De plus, elle n'a - à ce stade - pas consulté le Parlement Européen à son sujet.

Par ailleurs, il importe qu'un Plan d'Action individuel soit établi par la Commission en
fonction des besoins et de la situation spécifiques de chaque pays concerné par la NNP,
et que le Parlement Européen soit consulté sur ces Plans d'Action.

Résolution

La Ligue Européenne de Coopération Économique, suite à la réunion de sa Commission
"Relations avec les pays voisins de l'UE", tenue à Bruxelles le 4 avril 2005,

◊ considérant qu'il importe de ne pas dresser de nouvelles barrières entre l'UE élargie
et les états voisins;

◊ considérant l'opportunité pour l'UE élargie d'être entourée par un "cercle d'amis";

◊ considérant la nécessité de promouvoir des relations optimales sur les plans politique,
économique et autres entre l'UE élargie et ceux des états voisins qui ne sont pas, à
l'heure actuelle, en train ou sur le point de négocier leur adhésion à l'UE, ni couverts
par le Pacte de Stabilité pour l'Europe du sud-est;

1. demande instamment à la Commission européenne de finaliser rapidement la
définition de la Nouvelle Politique de Voisinage après avoir sollicité et pris en compte
l'avis du Parlement Européen

2. insiste pour que le Plan d'Action soit établi individuellement pour chaque "état
voisin" en tenant compte de ses besoins spécifiques, et pour que les plans en projet
soient transmis pour avis au Parlement Européen.

Destinataires:
* Jean-Claude JUNCKER, Président du Conseil de l'UE
* Jose Manuel BARROSO, Président de la Commission Européenne
* Josep BORELLE FONTELLES, Président du Parlement Européen
* Commissaire Benita FERRERO-WALDNER
* Elmar BROK, Président de la Commission Affaires Etrangères du Parlement Européen
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